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témoignant de l'authenticité d'une relique a péri dans quelque 
perturbation sociale ou île toute autre manière, celte relique 
ne devra être exposée à lu vénération publique, qu'après réco­
gnition faite avec soin par l’évêque. L’argument do prescrip­
tion ou de présomption fondée ne vaudra que si le culte so 
recommande par l'antiquité selon le Décret suivant porté on 
1896 par la Sacrée Congrégation des Indulgences et Reliques : 
Les Relique» ancienne* doivent être maintenues en lavé i éra- 
tion où elles ont été jusqu'ici, à moins que, dans un cas par­
ticulier, on ait des raisons certa ines pour les tenir fausses et 
supposées. — En ce qui regarde le jugement à porter sur les 
pieuses traditions, voici ce qu’il faut avoir sous les yeux : 
L’Eglise use d’une telle prudence en cette matière, quelle ne 
permet point que l’on relate ces traditions dans des écrits 
publics, si ce n'est qu’on le fasse avec de grandes précautions 
et après insertion de la déclaration imposée par Urbain VIII ; 
encore ne se porte-t-elle pus garante, même dans ce cas, de la 
vérité du fait ; simplement, elle n’empêche pas de croire des 
choses auxquelles les motifs de foi humaine ne font pas défaut. 
C’est ainsi qu’en a décrété, il y a trente ans, la S. Congrégation 
des Rites (1). Ces apparitions ou révélations n'ont été ni 
approuvées ni condamnées par le Saint-Siège, qui a simple­
ment permis qu’on les cnit de foi purement humaine, sur les 
traditions qui les relatent, corroborées par des témoignages 
et des monuments dignes de foi. Qui tient cette doctrine est 
en sécurité. Car le culte qui a pour objet quelqu'une de ces 
apparitions, en tant qu’il regarde le fait même, c’est-à-dire 
en tant qu’il est relatif, implique toujours comme condition 
la vérité du fait; en tant (pi’absolu, il ne peut jamais s’appuyer 
que sur la vérité, attendu qu’il s’adresse à la personne même 
des saints que l’on veut honorer. Il faut en dire autant des 
reliques. — Nous recommandons enfin au conseil de vigilance 
d’avoir l’œil assidûment et diligemment ouvert sur les insti­
tutions sociales et sur tous 1rs écrits qui traitent de questions 
sociales, pour voir s’il ne s’y glisse point du modernisme, et 
si tout y répond bien aux vues des Souverains Pontifes.

(1) Décret du - mai 1877,


